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Préambule

Lors de l’Assemblée générale annuelle 2018, les membres de
Solidarité populaire Estrie (SPE) ont mandatés le Comité de
coordination de se doter d’une Politique de rédaction et de
communication inclusives. Ayant comme axe central le
progrès social, la justice sociale, les droits individuels et
collectifs ainsi qu’un développement social exempt de toute
forme de discrimination, SPE souhaite agir efficacement sur
des dossiers touchant l’ensemble des groupes et la
population. Pour ce faire, l’inclusion de toutes les personnes
est nécessaire, notamment les personnes les plus vulnérables
et les plus invisibilisées, telles les femmes, les personnes
trans et les personnes non-binaires, qui font partie entière du
mouvement.

Par conséquent

Solidarité populaire Estrie adopte une Politique de rédaction et de communication qui
repose sur les valeurs de  solidarité, de diversité, de liberté et d’égalité. De plus, elle
reconnaît l’importance de l’inclusion dans ses pratiques, plus spécifiquement 
 l’inclusion et la mention des femmes, des personnes trans et des personnes non-
binaires. 
 
La présente politique vise à encadrer des pratiques de rédaction et de communication
plus inclusives.

Application de la Politique

Cette politique sera appliquée à toute nouvelle
publication écrite en français au nom de l’organisme et
à tout document public révisé ultérieurement à sa
publication originelle. Sont considérées des
publications  : les contenus PDF du site web, les zines,
les offres d’emploi, les publications de réseaux sociaux,
les communiqués de presse, les infolettres, etc. De plus,
cette politique sera appliquée aux publications
internes de l’organisme, telles que les procès-verbaux
de réunions ou d’assemblées, les documents
informatifs, les avis de convocation, etc.



Règles de rédaction

1- Favoriser la rédaction épicène

2- Adopter des graphies dites «tronquées» ou «par extension»

3- Recourir à la féminisation générique

4- Utiliser l’accord de proximité

Les termes épicènes sont des termes qui ne comportent pas de distinction genrée. Ils
seront favorisés, d’autant plus qu’ils sont facilement lisibles par les programmes de
synthèse vocale utilisés par certaines personnes qui vivent avec un handicap visuel. 
 
Exemples : 
Écrire le «personnel soignant» plutôt que les infirmiers et les infirmières;
Écrire les «personnes» plutôt que les femmes et les hommes.

Par souci de fluidité dans la lecture, on favorisera le point «.» ou le point médian «∙»
plutôt que la parenthèse, la majuscule, la barre oblique ou le tiret, lui accrochent plus
l’œil.
 
Exemples : 
Écrire «les militant.es», «il∙elle», «le∙la participant∙e».

Si cela est possible et pertinent, on peut préciser que le féminin l’emporte puisque le
texte d’adresse en grande majorité à des femmes.
 
Exemple :
«Les militantes présentes lors de l’AGA ont toutes voté en faveur de la décision».

La règle de  proximité  (ou règle de voisinage) est une règle d'accord  grammatical qui
consiste à accorder le genre et éventuellement le nombre de l'adjectif avec le plus
proche des noms qu'il qualifie, et le verbe avec le plus proche des chefs des groupes
coordonnés formant son sujet.
 
Exemples : 
«Les citoyens et les citoyennes sont mobilisées»;  
«Les citoyennes et les citoyens sont mobilisés».

Vocabulaire employé
Le vocabulaire français est en constante évolution. Il est donc parfois nécessaire
d’innover afin de représenter la multiplicité des vécus et des identités. Les
néolismes et les pronoms neutres (iel, illes, ceuses, toustes, etc.) seront utilisés
dans la rédaction lorsque c’est applicable.
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* La politique de rédaction s’inspire des principes de rédactions non-sexiste définis dans
«Grammaire non sexiste de la langue française, le masculin de ne l’emporte plus», par
Suzanne Zaccour et Michaël Lessard, M Éditeur, 2017.
** La politique de rédaction s’inspire aussi de la «Politique de rédaction inclusive de la
diversité des genres» de la Fédération du Québec pour le planning des naissances.


